
0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : INSTALLATION DU WIFI DANS L'ETABLISSEMENT
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 33
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'installation du WIFI dans
l'établissement.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

WIFI : le conseil d'administration autorise l'installation du WIFI dans l'établissement. Il autorise le chef
d'établissement à signer et exécuter tous les actes afférents à l'installation du WIFI dans l'établissement.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 24
Contre : 1
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 34
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le code des marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

AGAPE 79 : les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la convention cadre
d'adhésion à l'AGAPE 79.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 35
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le code des marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

AGAPE 79 vérifications réglementaires obligatoires : le conseil d'administration autorise le chef d'établissement à
signer et exécuter la convention d'adhésion au groupement des vérifications réglementaires obligatoires.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 36
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le code des marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

AGAPE 79 maintenance des matériels incendie : le conseil d'administration autorise le chef d'établissement à
signer et exécuter la convention d'adhésion au groupement maintenance des matériels incendie.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 37
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le code des marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

AGAPE 79 maintenance des ascenseurs : le conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer et
exécuter la convention d'adhésion au groupement maintenance des ascenseurs, portes et portails automatiques.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Compte financier
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 38
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-13, R.421-20, R.421-77
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le compte financier
Année d'exercice : 2016
Budget d'origine :

    Budget primitif : [X]
    Budget annexe : [   ]
Réserves :

    Avec réserves  [   ]
    Sans réserve [X]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 4

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 39
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le code des marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Avenant CFA : le conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer et exécuter l'avenant à l'annexe
13 de la convention portant création d'une UFA au CFA académique.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Objet : 2017/2018 : périodes de formation en milieu professionnel
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 40
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration le calendrier 2017/2018 des périodes de
formation en milieu professionnel
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Périodes de formation en milieu professionnel : le conseil d'administration valide le calendrier des périodes de
formation en milieu professionnel pour l'année scolaire 2017/2018 sous réserve des modifications du calendrier
scolaire.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Compte financier - affectation du résultat
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 42
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-13, R.421-20, R.421-77
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration affecte le résultat du compte financier de
l'exercice 2016 comme suit :
[X] Sur un compte de réserve unique
[   ] Avec subdivision
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 43
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à UNSS Avranches , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont
joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

21-23/3/2017 : le conseil autorise le voyage à Avranches et la participation des familles à hauteur de 30.00 €. Il
autorise le chef d'établissement à signer et exécuter tous les actes afférents au voyage.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 44
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à UNSS Montbrison , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont
joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

28-31/3/2017 : le conseil autorise le voyage à Montbrison et la participation des familles à hauteur de 40.00 €. Il
autorise le chef d'établissement à signer et exécuter tous les actes afférents au voyage.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Sortie Poitiers tribunal correctionnel et cour d'appel
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 45
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la sortie à Poitiers au tribunal
correctionnel et à la cour d'appel
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Tribunal correctionnel et cour d'appel de Poitiers : le conseil d'administration autorise la sortie à Poitiers pour les
élèves de TSTMG le 2 février 2017. Le coût de la sortie fixé à 410.00 € sera financé par l'établissement. Le conseil
d'administration autorise également le chef d'établissement à signer et exécuter tous les actes relatifs à cette sortie.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Concours robotique de Poitiers
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 46
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la participation de l'établissement au
concours robotique de Poitiers
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Concours robotique de Poitiers : le conseil d'administration autorise la participation de l'établissement au concours
robotique de Poitiers pour les élèves d'ICN le 23 mai 2017. Le coût de la participation fixé à 20.00 € sera financé
par l'établissement. Le conseil d'administration autorise également le chef d'établissement à signer et exécuter tous
les actes relatifs à cette participation.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Action des spectacles à la Cité
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 47
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'action des spectacles à la Cité
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Des spectacles à la Cité : le conseil d'administration autorise l'action des spectacles à la Cité entre février et juin
2017. Le coût de l'action fixé à 3 300.00 € sera financé par l'établissement à hauteur de 1 650.00 € et sur demande
de subvention auprès de la région pour le même montant. Le conseil d'administration autorise également le chef
d'établissement à signer et exécuter tous les actes relatifs à cette action.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 51
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Londres , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

RECTIFICATIF : Londres avril 2017 : suite au don de l'association Parrainez les jeunes, le coût demandé aux
familles pour le voyage à Londres du 9 au 14 avril 2017(Acte du CA n° 24 du 14/11/2016), soit 360.00 €, est
ramené à 284.35 € pour 44 élèves et maintenu à 360.00 € pour 6 élèves.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Classement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 52
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration classe les voyages scolaires
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Classement des voyages scolaires : les membres du conseil d'administration classent les voyages scolaires :
l'équipe pédagogique souhaite inscrire les 7 voyages scolaires, sans distinction aucune, en les priorisant tous au
rang 1 y compris ceux qui ont déjà eu lieu.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 24
Contre : 1
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 53
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à UNSS Sainte-Tul , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont
joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

27-30/3/2017 : le conseil autorise le voyage à Sainte-Tulle et la participation des familles à hauteur de 40.00 €. Il
autorise le chef d'établissement à signer et exécuter tous les actes afférents au voyage.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 54
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Parthenay , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints
en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Théâtre de Parthenay : le conseil d'administration autorise la sortie à Parthenay pour les élèves de l'option Théâtre
le 23 mars 2017. Le coût de la sortie fixé à 72.00 € sera financé par l'établissement. Le conseil d'administration
autorise également le chef d'établissement à signer et exécuter tous les actes relatifs à cette sortie.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 55
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Cerizay , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Théâtre de Cerizay : le conseil d'administration autorise la sortie à Cerizay pour les élèves de 1S2 le 22 mars 2017.
Le coût de la sortie fixé à 270.00 € sera financé par l'établissement à hauteur de 95.00 € et par les familles à
hauteur de 5.00 €, soit 175.00 €. Le conseil d'administration autorise également le chef d'établissement à signer et
exécuter tous les actes relatifs à cette sortie.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 56
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Londres , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

RECTIFICATIF : Londres mars 2017 : le coût demandé aux familles pour le voyage à Londres du 25 au 30 mars
2017(Acte du CA n° 30 du 23/11/2016), soit 269.00 €, est ramené à 271.00 €.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Décision budgétaire modificative soumise au vote
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 57
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-12, R.421-20, R.421-60
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Exercice : 2017
Numéro de la DBM : 5
Budget d'origine :

    Budget primitif : [X]
    Budget annexe : [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération : Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration

DBM n° 5 : les membres du conseil d'administration acceptent les prélèvements sur les réserves disponibles
proposés.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 58
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le code des marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Convention Tennis Club 2017 : les membres du conseil d'administration autorisent l'hébergement du Tennis Club à
l'internat filles du 14 avril 2017 au 24 avril 2017 et autorisent le chef d'établissement à signer et exécuter la
convention d'hébergement.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790007D
ACADEMIE DE POITIERS
LGT LYCEE DES METIERS MAURICE GENEVOIX
36 RUE DE MALABRY
79301 BRESSUIRE CEDEX
Tel : 0549803700
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 59
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2017
Réuni le : 14/03/2017
Sous la présidence de : Eric Guerineau
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à UNSS Poitiers , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont
joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

10-12/5/2017 : le conseil autorise la sortie à Poitiers et la participation des familles à hauteur de 30.00 €. Il autorise
le chef d'établissement à signer et exécuter tous les actes afférents au voyage.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


